
Si vous fournissez des 
soins ou des services 
à d’autres personnes, 

parlez à votre médecin, 
votre infirmière, votre 
pharmacien ou votre 

bureau local de santé 
publique pour vous 

faire vacciner contre la 
grippe.

DIMINUEZ
VOTRE RISQUE

D’ATTRAPER
LA GRIPPE


